MAIRIE


d'


AUSSAC-VADALLE


CHARENTE


16560


______


( 05.45.20..61.60.


COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION�MUNICIPALE DE SUIVI DE CARRIERE (RAVAUD)�REUNIE LE JEUDI 22 JUIN 2000�SUR LE SITE DE RAVAUD


Etaient présents :


M. LIOT, Maire d'Aussac-Vadalle, Président de la Commission,


M. DEBEAULIEU 1er Adjoint de la commune d’Aussac-Vadalle 


MM. GUILLIEN, GRZESKIEWIEZ : Conseillers Municipaux à Aussac-Vadalle,


M. GARANDEAU et FOURNIAL : représentants l'exploitant,


M.MARSAT  : représentant l'Association Charente Nature,


M. GRENET : Maire de Nanclars,


M. LEON : représentant des riverains - Aussac-Vadalle





Absents excusés :


Mme GRZESKIEWIEZ : représentante des riverains - Aussac-Vadalle


M. MAUPETIT : Conseiller Municipal à Aussac-Vadalle.


M. BRUNET : 2nd adjoint de la Commune d ‘Aussac-Vadalle
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M. LIOT donne lecture du dernier compte rendu de la commission de Octobre 1999.


1- Bruit


Le bruit de vidage dans la trémie : un maintien en charge partiel est réalisée.


La réalisation du mur au sud du crible primaire n’est pas faite.


M. GARANDEAU confirme que l’entreprise va réaliser cet ouvrage, mais en raison de la tempête de nombreux retards ont été subis. Date prévisionnelle de ces travaux en septembre / Octobre 2000. 


M. GARANDEAU s’engage à faire le mur le plus haut possible.


Un débat sur les différentes solutions envisageables pour réduire le bruit sont évoquées.


La  possibilité de déplacer à nouveau l’installation est évoquée. Cela risque d’être long et coûteux et CDMR n’envisage pas cette possibilité dans l’immédiat


CDMR explore la possibilité d’isoler le crible primaire et le concasseur secondaire (action Octobre)





2- Poussière


M. LEON rappelle que les installations de traitement des volumes d’air sont possibles. Il fera passer une documentation à Monsieur FOURNIAL (jointe au présent compte rendu).


M. LIOT demande de veiller à l’efficacité de l’arrosage car actuellement (vent Nord Est) beaucoup de poussière se dirige vers les habitations. 


Un capotage du second crible pour la poussière sera réalisé.





3- Evacuation d’eau de la carrière


La réalisation d’un fossé, busé en 220 au droit des pas peut être envisagé.


CDMR accepte de réaliser les travaux


CDMR Contacte le Conseil Général de la Charente pour avis et autorisation.





4- Horaires 


M. LIOT demande de limiter les horaires d’exploitation de 6h30 à 15h30, compte tenu que la plage horaire autorisée par arrêté préfectoral est de 6h30 à 20h00.


M. GARANDEAU prévoit une baisse de la demande de matériaux pour la période estivale ce qui est compatible des horaires demandés.
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Compte tenu de la proximité des élections, la campagne électorale débute le 1er Octobre, il n’est pas envisagé de commission de carri
